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LE NOUVEAU PRÉSIDENT-GÉNÉRAL
DE LA

Soclité Sairit-Jear - EBaptiste

M. Charles Duquette, president-général de la Société Saint-Jean-Baptiste, ayantabandonné. pour cause de mauvaise santé, cette importante fonction, M. Victor Morinqiétait vice-président de notre Société Nationale, a été,appelé à lui succéder,, à la

M. Victor Morin, de l'étude Morin & Mackay, notaires, est très avantageusementýonnu dans le monde professionnel et le domaine des affaires, ainsi que dans les sociétés:triotiques et de bienfaisance. On peut dire de lui, avec raison, que son éloge n'est

Les membres de la Société Saint-Jean-Baptiste, en félicitant leur nouveau.)résidet sic itent donc aussi de Navoir à leur tête.
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LA CAISSE NATIQNALE ]WECNMIIE

LE PREMIER MILLION

Le capital inaliénable de la Caisse
Nationale d'Economie a atteint le pre-
mier million, il l'a dépassé, et il ne
cesse de s'accroître, de jour en jour,
pour ainsi dire.

L'occasion du premier million de
dollars nous semble propice pour rap-
peler les origines de cette oeuvre vrai-
ment nationale, pour en raconter la
genèse demeurée obscure, pour parler
de ses très modestes débuts et de l'a-
venir qu'on est en droit d'en attendre,
maintenant qu'elle a pris des propor-
tions inconnues en Amérique dans des
entreprises de ce genre.

L'IDEE PREMIERE

Vers l'année 1894, M. Arthur Ga-
gnon, qui était dans le commerce de
nouveautés, médita longuement sur un
fait qu'il avait presque constamment
sous les yeux : Si cinq marchands sur
cent se retiraient des affaires, après
fortune faite, les quatre-vingt-quinze
autres, ou bien vivotaient de leur com-
merce durant toute leur existence, ou
bien se voyaient acculés à la faillite,
après avoir bien, ou peut-être trop
bien vécu; après avoir connu la pros-
périté, ils se trouvaient sans la moin-
dre épargne pour leur assurer une
vieillesse indépendante ou alléger un
peu les rigueurs de leur sort lorsqu'ils
étaient contraints, en pleine maturité,
de recommencer leurýcarrière commer-
ciale au bas de l'échelle.

Dès qu'il eût constaté le mal, M.
Gagnon n'eut plus de repos qu'il n'y
eût trouvé remède. Et e'est ainsi qu'il
fut amené à songer à la mutnalité, qui
arrive presque à faire des airacles, à

une organisation qui permît aux mar-
chands de profiter, pendant les mau-
vaises années, de leurs épargnes amas-
sées pendant les bonnes années, et
auxquelles une sage administration
aurait fait donner le maximum de
rendement compatible avec la plus ri-
goureuse sécurité.

M. Gagnon exposa son idée aux
membres de la Société des Marchands;
l'idée fut approuvée par la plupart
d'entre eux, mais ils ne se trouvaient
pas en nombre suffisant pour en as-
surer la réalisation avec des chances
de succès certain.

L'idée en resta donc là.

LE PROJET PREND CORPS

Le 31 décembre 1894, 3M. Arthur
Gagnon abandonnait son commerce,
et, en février 1896, il prenait posses-
sion de son bureau au Monument Na-
tional, en qualité d'administrateur de
l'immeuble, et de trésorier de la So-
ciété Saint-Jean-Baptiste.

Mais il n'avait pas renoncé a son
idée de mutualité; bien au contraire,
à peine installé au Monument natio-
nal, il entrevoyait le moyen de la met-
tre à exécution.

Il ne tarda pas à se rendre compte,
en effet, que la Société Saint-Jean-
Baptiste offrait précisément les élé-
ments que la Société des Marchands
n'avait pu lui fournir en quantité suf-
fisante; et qu'elle possédait en outre,
une organisation toute faite, suscep-
tible de se développer pour ainsi dire à
l'infini, et sur laquelle l'entreprise
qu'il entrevoyait pouvait se greffer,
non pas en parasite, Mais pour la ren-
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Ainsi, non seulement son idée allait
se réaliser, mais elle se révélait à ses
propres yeux, agrandie, transformée:
au lieu d'établir une organisation de
nature à venir en aide aux marchands,
M. Arthur Gagnon apercevait la pos-
sibilité de fonder une oeuvre nationa-
le, qui habituât le peuple à l'économie
et permit que l'épargne populaire re-
tourne, augmentée, au peuple lui-
même.

Vers 189'8, il soumit son projet, bien
mûri, au président de la Société Saint-
Jean-Baptiste, qui était alors l'hono-
rable juge L.-O. Loranger. Après mise
à l'étude par une commission compo-
sée de M. Loranger, de l'hon. M. L.-O.
David et de M. J.,C. Beauchamp, le
projet fut approuvé par la Société
Saint-Jean-Baptiste.

LE PROJET SE REALISE

La Caisse Nationale d'Ecoonmie
était conçue. Mais il fallait la mettre
au monde. Et ce n'était pas une min-
ce affaire, puisqu'il s'agissait d'im-
planter une chose nouvelle et de faire
l'éducation d'un publie qui a été assez
souvent trompé pour être méfiant, et
qu'il s'agissait de mutualité, par con-
séquent d'une oeuvre impossible à réa-
liser sans la confiance mutuelle de
tous les membres.

Mais M. Gagnon se mit à l'oeuvre
avec toute l'ardeur d'un homme qui se
voit sur le point de réussir un projet
longtemps caressé.

Ce n'est qu'alors que le fondateur
de la Caisse Nationale d'Economie en-
tendit parler d'une grande société mu-
tualiste française. Les Prévoyants de
l'Avenir. M. L.-O. David se procura
tous les documents relatifs à cette so-
ciété, et M. Gagnon en fit son profit,
lui empruntant certains éléments, en
écartant d'autres, et enfin en adaptant
d'autres encore aux conditions et aux
habitudes de. ce pays. . Le projet éla-
boré par M. Arthur Gagnon se com-

bina donc avec quelques articles de la
constitution des Prévoyante de Ave-
nîr, et il en sortit les règlements de la
Caisse Nationale d'Economie, lesquels
ont atteint du premier coup une per-
fection telle, que depuis seize ans que
la Caisse fonctionne, il n'a jamais été
besoin d'en changer une virgule.

Au bout d'une année du travail le
plus actif, la Caisse Nationale d'Eco-
nomie comptait 2,127 membres et pos-
sédait un capital de $7,000 environ.

Tels furent les modestes débuts de
cette oeuvre nationale qui, au bout de
seize ans de fonctionnement, devait
avoir quelque 50,000 membres et un
capital inaliénable de plus d'un mil-
lion.

COMMENT S'ACCROIT LE CA-

PITAL

Quoiquil ne soit constitué que par
l'épargne populaire - les petits ruis-
seaux font les grandes rivières - il
est à peine étonnant que le capital de
la Caisse Nationale d'Economie se soit
accru aussi rapidement, si l'on songe
ai fonctionnement de la société et à la
sage prévoyance qui préside à l'admi-
nistration des fonds des sociétaires.

On sait que la Caisse ne commence
à payer une rente viagère à ses socié-
taires qu'après vingt années de socié-
tariat. Par conséquent, depuis seize
ans que la Caisse existe et encore pen-
dant quatre ans à venir, le montant
intégral des contributions des membres
est converti en capital inaliénable dont
les intérêts se capitalisent.

Quand la Caisse Nationale d'Eco-
nomie commencera à payer des rentes
viagères à ses sociétaires de vingt ans
de sociétariat, - c'est-à-dire, à partir
de 1919, et elle aura alors un capital
de 2 millions - le chiffre de ces ren-
tes sera prélevé uniquement sur les
intéréts du capital inaliénable, lequel
continuera de s'accroître, à perpétuité,
des contributions de tous les membres
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attendant leur vingtième année de so-
clétariat.

COMMENT EST PLACE LE
CAPITAL

On voit par là que le capital inalié-
nable de la Caisse Nationale d'Econo-
mie ne peut cesser un seul instant
d'augmenter. Mais comment est-il
placé ?

L'administration de la Caisse, as-
sujettie d'ailleurs à la surveillance de
l'Etat, fait rapporter à ce capital, ain-
si que nous le disions plus haut, les
plus forts dividendes compatibles avec
la sécurité la plus rigoureuse. Les
fonds des sociétaires - ils appartien-
nent effectivement aux sociétaires, qui
en ont seuls la jouissance - sont prê-
tés à des municipalités, à des fabri-
ques, à des commissions scolaires, à
des communautés religieuses.

Le capital de la Caisse rapportait
autrefois en moyenne 4½ pour cent.
Cette môyenne, qui s'éleva au bout de
quelques années à 5 pour cent, atteint
maintenant 6 pour cent, et il ne fera
que s'élever - sans qu'on soit moins
rigoureux sur le choix des placements
-à la suite des événements européens
qui, en provoquant une demande inten-
se de capitaux, feront monter d'autant
le taux de l'argent au monde entier.

L'ACTION DE LA CAISSE

Travaillant de concert avec la So-
ciété Saint-Jean-Baptiste, dont ele est
la puissance matérielle, le corps, pour
ainsi parler, on peut se'rendre compte
des moyens d'action dont dispose la
Caise Nationale d'Economie. Le so-
ciétaire de la Caisse est, par le fait
même, membre de la Société Saint-
Jean-Baptiste, qui a le contrôle de ses
épargnes. On comprend tout de suite
quel appui matériel la Caisse peut, le
cas échéant, apporter à l'oeuvre morale
de notre Société nationale.

La Caisse Nationale d'Economie
compte' actuellement 800 -sections ou
bureaux de perception, dans la pro-
vince de Québec et même dans le Do-
minion tout entier. Ces établissements
augmentent en moyenne chaque an-
née de 150 à 200. Avant longtemps il
y aura donc un bureau de perception
dans la moindre paroisse canadienne-
française: la Caisse étendra son bien-
faisant réseau de sections partout où
se trouve un groupe de gens de notre
race.

La Caisse est si bien une oeuvre
nationale, que l'argent que le peuple
y verse lui revient, et même de deux
façons

10 Le sociétaire, à partir de sa
vingtième année de sociétariat, tou-
che une rente viagère, et nous avons
vu que le produit de cette rente est
prélevé uniquement sur les Intérêts
du capital inaliénable ;

- 2o Souvent une partie dn capital
de la Caisse est prêtée à la municipa-
lité, à la commission scolaire ou à la
fabrique où le sociétaire paye taxe et,
par conséquent, la part d'intérêt qu'il
paye sur la dette de la municipalité,
de la commission ou de la fabrique,
lui revient sous forme de rente viagè-
re. Quand, donc, la Caisse Nationale
d'Economie aura réussi à placer des
fonds dans à peu près toutes les pa-
roisses du Canada frangais, elle aura
virtuellement payé leurs dettes, puis-
que les Intérêts seront acquittés par
les paroissiens qui en seront rembour-
sés directement, s'ils sont sociétaires
de la Caisse.

Un jour viendra, et ce jour est moins
lointain que plusieurs ne pensent, où
les municipalités, les fabriques et les
commissions scolaires du Canada fran-
çais seront financées par un énorme
capital national, dont le montant inté.
gral des intérêts.sera distribué parmi
le peuple eanadien-français.
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L'AVENIR DE LA CAISSE

L'avenir de la Caisse Nationale

d'Ecouomie, est, à proprement parler,

illimité. Essayons de l'entrevQir, non

pas avec un optimisme outré, mais à
la seule lumière de l'expérience ac-

quise.
Les sociétaires de la Caisse, qui

sont à l'heure actuelle au nombre

d'environ 50,000, ne seront certaine-

ment pas moins de 100,000 dans cinq

ans d'ici, pourvu que leur augmenta-

tion ne fasse que suivre la progression

qui s'est maintenue en ces dernières
années.

Pour ce qui est du capital, en se

basant sur les progrès réalisés de ce

côté depuis trois ans, - il a augmenté
de plus de $185,000 en 1914 - on peut
raisonnablement calculer que le ca-
pital inaliénable de la Caisse Natio-
nale d'Economie se double tous les six
ans. On peut donc, dès maintenant,
prévoir qu'il sera

de 2 millions 2 en 1919,
de 5 millions en 1925,
de 10 millions en 1931,
de 20 millions en 1937, etc.

On peut donc conclure de là que le
capital inaliénable de la Caisse Natio-
nale d'Economie se chiffrera, dans
deux ou trois générations, à 50 ou 60
millions.

Se rend-on bien compte de l'impor-
tance d'un capital national de ce chif-
fre, dans un pays où les Canadiens-
'français seraient les seuls à en pos-
séder un ?

Et, outre l'intérêt général, l'intérêt
national, qui est immense, apprécie-t-
on quels avantages retirera de la Cais-
se Nationale d'Economie, dans vingt
ans, celui qui se sera fait inscrire par-
mi ses sociétaires en cette année 1915?

LE PREMIER CALENDRIER

Pour la première fois cette année,

l'administration de la Caisse Natio-

nale d'Economie a publié un calen-

drier, qu'elle tient à la disposition de

ses sociétaires.
Ce calendrier est orné d'une gravu-

re symbolisant l'oeuvre nationale de la

Caisse. Un homme et une femme du

peuple, qui ont confié leurs épargnes à

une femme personnifiant la Caisse

Nationale d'Economie, viennent rece-

voir d'elle la rente viagère à laquelle

ils ont droit après vingt années de

sociétariat.
C'est ainsi que " l'économie du

peuple retourne au peuple ".

LA MUTUALITE

Ce que c'est que la mutualité; com-

ment elle naquit en France; quel

est son objet et quel avenir

lui est réservé.

Notre Catisse Nationale d'Economie, en
atteignant, en dépassant son premier mil-
lion de capital inaliénable, a démontré que
la mutualité est désormais solidement In-
plantée dans notre pays, où le plus vaste
avenir lui est réservé.

Nous croyons donc Intéressant d'insérer
ici un article documenté sur la mutualité
en France, on ont été pulsés quelques-uns
des éléments constitutifs de notre Caisse
Nationale d'Economie.

DE LA MUTUALITE FRANÇAISE

On peut définir la mutualité, dans son
principe, l'expression de cet esprit de véri-
table et chrétienne solidarité qui, né du
Christ, révélateur de la fraternité humaine.
peu à peu se précise et pénètre la démo-
cratie, esprit en vertu duquel les hommes
tendent a se rapprocher par amour récipro-
que et par intérêt bien compris, sachant
qu'ils sont des êtres faits pour vivre en so-
ciété, incapables, sans dommage grave, de
se séparer les uns des autres et qui doi-
vent trouver, dans l'amélioration même du
sort commun à laquelle ils auront contribué,
ramélioration de leur situation personaelle.
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On peut définir la mutualité, dans us
réalisation effectiveactuelle et légale, ayant
son statut en France dans la loi du ler
avril 1898, lin ensemble d'associations de
prévoyance qui se proposent d'atteindre un

-ou plusieurs des buts suivants: assurer à
leurs membres participants et à leurs fa-
milles des secours en cas de maladies, bles-
sures ou infirmités ; leur constituer des peu-
sions de retraites, contracter a leur profit
des assurances individuelles on collectives
en cas de vie, de décès ou d'accidents, pour-
voir aux frais des funérailles et allouer des
secours aux ascendants, aux veufs, veuves
ou orphelins des participants décédés, le
tout moyennant une ou plusieurs minimescotisations spécialisées à chaque objet.

Ces associations peuvent, en outre, dit
le meme article premier de la loi, créer ac-
cessoirement au profit de leurs membres,des cours professionnels, des offices gra-
tuits de placement et accorder des alloca-
rions en cas de chômage, A la condition qu'il
soit pourvu il ces trois ordres de dépenses
au moyen de cotisations spéciales.

La mutualité est donc l'application d'une
loi naturelle et divine qui veut que l'hom-
me trouve son propre Intérêt dans l'union
avec ses semblables, dans l'aide qu'il en
reçoit, dans l'nide qu'il leur procure, dans
le secours mutuel qui s'établit entre les
Individus sociables.

La mutulité est donc aussi une réac-
tion spontanément surgie, longtemps com-
primée, longtemps entravée, aujourd'hui
triomphante parce qu'elle correspond aux
besoins impérieux de l'homme, contre l'in-
dividualisme, érigé en principe par la Ré-
volution dont il fut l'erreur foncière.

La Révolution avait prétendu libérer
l'individu d'entraves trop réelles, mais elle
ne crut pas pouvoir le libérer sans l'isoler.

Au lieu de coordonner, elle voulut dis-
joindre. Elle trouvait l'individu écrasé par
l'association. Au lieu de le relever dans
l'association mieux harmonisée, elle le dé-
pouilla brutalement de ce manteau trop
lourd et, le plaçant seul devant la carrière
nouvelle, elle lui dit: Tu es libre et tu es
roi !

C'était un recul vers le paganisme et
tout le siècle qui vient de s'écouler et qui
s'est si souvent réclamé de la Révolution
n'a réalisé de progrès social, pour le bien
des individus, que dans la mesure où il
S'est montré illogique avec le principe mme
de la révolution individualiste.

La mutualité, pas plus que le syndicat,
n'a rien à attendre des principes essentiels
de la Révolution. Mais le principe indivi-
dualiste en vertu duquel, de par la loi Cha-
peller de 1791, il était interdit aux ouvriers
de se réunir pour la défense de leurs pré-

tendus intérêts 'professionnels, avait impré-
gué la mentalité du législateur et tari la
force expansive et l'esprit d'initiative de
la nation elle-même.

C'est pourquoi la mutualité, aujourd'hui
couronnée de fleurs et entrée dans la voie
triomphale, s'est si lentement développée en
France jusque vers la fin du dix-neuvième
siècle et suscite encore les défiances du gou-
vernement.

Jusqu'en 1852, d'ailleurs, une société de
secours mutuels qui se serait formée avec
plus de vingt membres, sans l'autorisation
du gouvernement, tombait sous le coup del'article 291 du Code pénal dont les Fran-
cais ont subi la tyrannie jusqu'au vote de
la loi sur les associations en 1901.

En 1,852, un article organique du 26
mars réglementa la situation des sociétés
de secours mutuels qui commençaient & se
multiplier.

Ce décret spécifiait qu'une société de se-
cours mutuels serait créée par les soins du
maire et dii curé dans chacune des com-
munes où l'utilité en serait reconnue par le
préfet.

Mais l'esprit Individualiste persistait
dans cette organisation des associations et
l'article 5 du décret déclarait que le nom-bre des membres participants d'une société
ile pourrait excéder cinq cents.

C'était la méconnaissance absolue, mais
sans doute volontaire, de cette loi des grands
nombres qui, en équilibrant plus largement
les risques, est la condition essentielle du
développement et de l'existence même des
sociétés de secours mutuels.

Il est vrai qu'un décret du 27 mars pré-levait, pour venir en aide aux sociétés qui
se constituaient, une somme de dix miu-
lions sur le produit de la vente des biens
confisqués aux princes d'Orléans.

Déjà l'Etat faisait le généreux avec le
bien d'autrui. Le décret de 1852 permet-
talt aux sociétés de promettre des retraites,
mais A la condition de compter un nom-
bre suffisant de membres honoraires.

Cette condition était grosse de consé-
quences facheuses. Les sommes versées par
les membres honoraires constituent un fonds
commun inaliénable, propriété non des so-
ciétaires, mais de la société, et avec le
temps on a pu voir - ce qui constitue au-
jourd'hui un scandale tel qu'une réforme
s'impose - ce spectacle de sociétés gonflées
de ressources intangibles, amassant tou-
jours pouri l'avenir et laissant dans une si-
tuation médiocre leurs sociétaires actuels,
lesquels, comme Mme de Sévigné, sous
Louis XIV, en sont parfois réduits A crier
famine sur un tas de blé.

En 1898, la situation de la plupart des
mutualités francaises était précaire, beau-
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coup ne réalisaient par vraiment leur titre,
elles ne parvenaient, d'après le rapport de
M. Waldeck-Rousseau, a équilibrer leur bdu-
get que grâce aux cotisations, dons et legs
de leurs membres honoraires. C'est dire que
l'Mlment assistance était prédominant dans
des groupements qui auraient dt vivre a
peu près de la seule prévoyance de leurs
membres.

Ce n'étaient pas, ce ne sont pas encore
des institutions suffisamment démocrati-
ques. Les dons ne doivent, en effet, venir
tout au plus que pour aider k l'effort per-
sonnel et régulier des participants, ils ne
doivent pas le supprimer en paraissant le
rendre inutile et tendre a ce résultat déplo-
rable que certaines sociétés, dites de secours
mutuels, ne sont en réalité que des sociétés
de mendicité collective et par suite d'impré-
voyance et d'égoïsme personnels.

La loi du ler avril 1898, rapportée au
Sénat par M. Lourties, a envisagé la ques-
tion sous un angle plus vaste et a mérité
d'être appelée, quoique un peu pompeuse-
ment peut-etre, la charte de la mutualité.

Le principe était posé: la mutualité est
et doit être avant tout, non pas une oeuvre
d'assistance, mais une oeuvre de prévoyance
lntervention des membres honoraires et de
l'Etat ne doit se produire que pour majorer
la prime et permettre nu travailleur de s'as-
surer une vieillesse digne de lui.

Il faut spécialiser les cotisations pour
chaque service, Il faut établir la péréquation
des recettes et des dépenses et la preuve de
cette péréquation devra être fournie non
seulement à l'époque de la fondation de la
Société, mals aussi par des inventaires, au
moins quinquennaux.

Les sociétés de secours mutuels sont te-
nues de garantir, i tous leurs membres par-
ticipants, les mêmes avantages sans autre
distinction que celle qui résulte des cotisa-
tions fournies et des risques apportés.

La specialisatIon des cotisations réalise
pour chaque sociétaire et àI l'égard de cha-
que risque le maximum de liberté, de sécu-
rité, d'économie. par suite de justice. Cette
spécialisation n'est exigée d'ailleurs que
pour les retraites garanties promises par
les sociétés. Cette garantie est de plus en
plus souhaitable. La retraite ne doit pas
être aléatoire ni quant A sa quotité ni quantà son ouverture; sans cette garantie, elle
ne constitue plus un droit pour le socié-
taire, mais une simple allocation, un se-
cours indéterminé.

La loi de 1898 a maintenu les diverses
catégories admises sous l'ancienne législa-
tion, sociétés libres, sociétés approuvées, so-
clétés d'utilité publique.

Les sociétés approuvées jouissent de cer-
tains avantages financiers, tels que les suh-

ventions de l'Etat, mais comme le chien de
la table, elles paient cette faveur des chat-
nes d'une tutelle assez minutieuse, reste
persistant du vieil esprit centralisateur et
autoritaire de 1852.

Les retraites gararties sont constituées
soit sur le fonds commun, soit sur le livret
individuel qui appartient en toute proprié-
té au titulaire, A capital aliénd ou réservé.

La loi met pour la première fois ceu
deux moyens sur le même pied.

Les retraites alimentées par le fonds
commun sont constituées à capital réservé
au profit de la société: pour bénéficier de
ces retraites, les membres participants dot-
vent être figés d'au moins cinquante ans et
avoir acquitté les cotisations sociales pen-
dant quinze ans au moins.

Au moment du vote de la loi, l'inaiéna-
b>iIitZ du fonds commun fut justifiée par
M. Lourtes en vertu de ceci:

Les ressources des sociétés ont deux pro-
venances différentes :

10 Les cotisations des membres hono-
raires, les dons et legs et les subventions
de l'Etat ;

20 Les cotisations des membres parti-
cipants.

Les premieres ressources ne proviennent
pas d'un effort des participants, elles n'ont
jamais été leur propriété; elles ne sau-
raient leur revenir en propriété, elles cons-
tituernt un fonds social, un fonds commun,
par suite Inaliénable au profit d'individus
ceux-ci n'en peuvent avoir que l'usufruit.

Par suite le fonds commun de retraite
existant au jour de la promulgation de la
loi ne peut être supprimé.

l'our l'avenir, les sociétés pouvaient dé-
eider dans quelle mesure elles verseraient
au fonds commun ce qui leur viendrait en
dehors des cotisations des participants. En
principe, c'était libéral.

Mais il y avait A cette libéralité un
contrepoids qui devait en restreindre étran-
gement l'application.

L'article 2 de la loi établit en effet, en
faveur de ce fonds commun inaliénable versé
I la caisse des dépOts et consignations, na
taux spécial d'intérêt à 4 et demi pour 100.

Cette majoration du taux devait inciter
les sociétés, même nouvelles, à grossir de
plus en plus leur fonds commun. C'est
habile de leur part, est-on tenté de dire
tout d'abord. Mais M. Cheysson, qui n'e-
tait pas un révolutionnaire, a répondu que
l'avantage tiré par les sociétés de la majo-
ration de cet intérêt ne vaut pas les résul-
tats qu'elles obtiendraient, même financié-
rement. en utilisant les fonds ainsi immo-
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bilisés pour, la construction d'oeuvres so-
ciales, maisons à bon marché, jardins ou-
vriers, etc.

D'ailleurs, depuis cette époque, une pro-
poition de loi a été déposée avec l'agré-
ment du conseil supérieur de la mutualité,
par M. Bonnevay, tendant Et faire autoriser
l'aliénation partielle tout au moins eu fonds
commun jusqu'ici inaliénable, et la Chambre
l'a votée.

D'ailleurs ce serait une erreur de croire
que ce taux de faveur est irrévocable et in-
tangible.

Dans la séance du il février 1898, M.
Covinot, sénateur, rappela que les avan-
tages concédés n'étaient que provisoires. M.
Boulanger ajouta qu'il tenait à établir ce
point qu'aujourd'hui (en 1908), pas plus
qu'en 1850, on ne prend de dispositions qui
puisse lier l'Etat vis-à-vis des mutualités
d'une façon définitive. Et M. Waldeck-
Rousseau, ministre de l'intérieur, déclara
officiellement que l'article 21 qui accorde le
taux de 4 et demi pour 100 ne consacre pas
un droit absolu, définitif et imprescriptible.

Le taux de faveur n'est donc pas immor-
tel et il serait même sage de trouver un
moyen de s'en passer. C'est une des faces
du problème qui se pose actuellement de-
vant la mutualité.

J'ai donné cet aperçu très sommaire
pour permettre de voir sur quelles bases est
légalement établie la mutualité en France.
Légalement, la mutualité est libre et si la
législation qui la régit n'est pas parfaite,
elle lui a permis cependant de mettre en
valeur la merveilleuse force d'expansion.

Les hommes font des merveilles dès qu'il
leur est loisible de s'associer et la mutua-
lité est actuellement en France la démons-
tration de ce principe.

La lot qui lui constitue cette liberté lui
a ouvert, peut-être sans y penser, des bort-
sons qu'elle a magnifiquement élargis.

Aujourd'hui nous arrivons peu àI peu f
la mutualisation de la nation, par la mutua-
lisation des individus.

La mutualité, peu a peu, a pris l'homme
tout entier. D'abord presque exclusivement
masculine et réduite au service maladie, elle
prend maintenant l'enfant dès avant sa
naissance en constituant des ressources pour
les femmes en couches; à peine l'enfant
arrivé au monde elle lui ménage, avec le
repos et les soins de sa mère, les consulta-
tions de nourrissons, les Gouttes de lait,
les premiers secours de la Mutualité infan-
tik.

L'enfant entre à l'école: la mutualité
l'y suit avec les 8colaires et les Petites Cavé.

A sa sortie de l'école, elle lui ménage, au
moyen de ce que les professionnels appel-

lent " un pont ", l'entrée dans une société
d'adultes.

,Arrivé au régiment, le jeune homme y
trouve déjà fonctionnant des.mutualités sr-
ýqmentaire« qui, ou bien lui créent des res-
sources spéciales, ou -bien le maintiennent,
le soutiennent dans sa foi mutualiste.

Sorti du régiment, devenu ouvrier, em-
ployé de l'Etat ou des particuliers, agricul-
teur ou marin, quel que soit le corps de
métier que ses aptitudes lui aient fait pré-
férer, l'ancien soldat trouve organisées des
mutualités professionnelles pour répondre à
ses besoins spéciaux.

Au moment de fixer sa vie, s'il se des-
tine au glorieux célibat du sacerdoce, en
entrant dans le sanctuaire, il peut entrer
dans la mutualité ecclésiastique; car, con-
trairement à ce qui se passe dans le reste
des institutions partout laicisées, la mutua-
lIté de laique seulement qu'elle était, il y a
quelques années encore, offre maintenant au
clergé des secours très honorables et très
utiles. Si, au contraire, le jeune homme
fonde un foyer et voit s'élargir sa famille,
Il peut entrer avec sa femme et ses enfants
dans cette mutualité perfectionnée qui s'ap-
pelle la mutualité familiale et qui lui four-
nit des secours proportionnés au nombre de
ses enfants pour des cotisations inverse-
ment proportionnelles a ce nombre.

SI, par suite d'une crise économique, il
se trouve en face de cette maladie spéciale
du prolétaire courageux, le chômage involon-
taire, Il peut n'en ressentir presque pas les
atteintes, grâce A une mutualité fondée pré-
cIsément pour parer à ces risques.

Mais le moment arrive où les bras du
plus robuste refusent le service; à côté des
maladies professionnelles ou accidentelles,
il y a cette maladie inévitable qu'amène
l'âge.

Avant que l'Etat ait pu constituer pour
le travailleur épuisé les retraites ouvrières
obligatoires, la mutualité les lui offrait dans
la liberté et la dignité de la prévoyance.

Puis quand arrive le soir suprême, grâce
A l'assurance au décès, grâce au secours
pour les funérailles, grâce aux allocations
Immédiates accordées A la femme et aux
orphelins, rouvrier peut s'endormir tran-
quille, la mutualité, d'un geste consolateur,
lui ferme les yeux comme elle avait bercé
son entrée dans la vie et, compagne fidèle,
ne l'abandonne qu'au seuil de l'éternité, oùl
le secourra devant Dieu cette mutualité su-
périeure que révèle la foi catholique et qui
s'appelle la communion des saints.

Telle est l'économie grandiose de la fé-
condité mutualiste.

Mais ces résultats, fournis par la Société
de secours mutuels, peuvent s'amplifier en-
core.
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Une société de secours mutuels, livrée à
elle-même et qui demeurerait isolée, parti-
ciperait de la faiblesse inhérente aux Indi-
vidus: elle arriverait bien i constituer à ses
membres des secours de maladie pendant
une période plus ou moins longue, mais elle
serait d'abord obligée de diminuer ses allo-
cations à mesure que la 'maladie se prolon-
ge, ce qui est anormal; car les ressources
du malade diminuent à mesure, et même à
un moment donné, de les cesser tout à coup.

Elle ne peut éviter ce résultat qu'en
m'assurant elle-même à une société plus
vaste, plus solide, en contractant vis-à-vis
d'elle, moyennant une cotisation spéciale,
une réassurance.

Mais pour arriver à ce résultat, il faut
que les diverses sociétés de secours mutuels
commencent par s'entendre, par se grouper,
par former des unions départementales. Le
département deviendra l'unité des sociétés
de réassurance, comme la commune ou le
canton sont en principe l'unité des sociétés
mutuelles simples.

Puis, à l'heure actuelle, avec la facilité
des déplacements, le retour pour ainsi dire
a la vie nomade des primitifs, les sociétai-
res d'une mutualité ne demeurent pas tou-
jours attachés au pays dans le rayon duquel
fonctionne cette société.

Il a fallu, sous peine de voir les bien-
faits de la mutualité s'évanouir pour ces
travailleurs, trouver le moyen d'assurer
leur mutation, leur passage d'une société
dans une autre.

Cela n'est pas toujours facile: car à 1--
poque où des relations ne s'établissaient
guère d'une société à l'autre, les statuts de
chacune d'elles ont été composés de façon
très spéciale.

Il s'agissait, en faisant rayonner, d'uni-
fier et, pour cela, il était nécessaire de voir
les unions départementales se fédérer entre
elles dans une union nationale, comme s'é-
talent agglomérées, en unions départemen-
tales, les sociétés locales.

Et voilà au lieu d'un pointillé mutua-
liste couvrant la France, un réseau qui
l'enveloppe vraiment, Il travers lequel cir-
cule une vie intense.

Et l'on peut deviner, des à présent, la
force formidable de ces 25,000 sociétés de
secours mutuels aujourd'hui fédérées et réa-
nissant près de cinq millions de prévoyants.

Or, la France n'est pas seulement sur le
continent, elle est aux quatre coins du
monde: et voici que de Madasgascar au lé-
négal, de Pondichéry aux Antilles, s'orga-
nise la mutualité coloniale dans toutes ces
Frances dispersées.

Après avoir exposé brièvement la légis-
lation mutualiste et largement brossé le ta-
bleau de l'expansion de la mutualité, il

n'est pas inutile de donner quelques détails
sur plusieurs des modalités que peut re-
vétir ce genre d'association.

Mutuaité infantile et maternelle. - La
mutualité infantile et maternelle a sa rai-
son d'étre dans la dépopulation du pays,
non seulement par suite de l'insuffisance
de natalité, mais par suite aussi de la mor-
talité infantile qui sévit en particulier dans
la classe laborieuse.

Evidemment la charité privée n'a pas
attendu jusqu'à nos jours pour venir en
aide aux femmes en couches et dès avant
la Révolution fonctionnait à Paria la So-
tété de Charité maternelle sur le livre des

comptes rendus de laquelle on a pu rele-
ver la signature de la reine Marie-Antol-
nette qui la présida.

Mais la plupart de ces sociétés n'étaient
et ne sont encore en effet que des sociétés
de charité. Il a paru nécessaire de faire
appel à la participation, à la responsabilité
des Intéressés; l'intervention même de la
loi pourrait être justifiée, car la femme Im-
prévoyante ou trop malheureuse ne com-
promet pas seulement sa sécurité personnel-
le, elle sexpose à tarir l'avenir même de la
patrie, par la mort ou la débilité des en-
fants nés en de trop défavorables condi-
tions.

Déjà, en 1879, le professeur Pierre Bu-
din, mort en janvier 1907, avait provoqué
la création de ligues contre la mortalité
infantile.

En 1890, au congrès de Berlin, M. Jules
Simon avait demandé qu'une loi fûit votée
Interdisant le travail pendant quatre se-
maines aux femmes en couches.

Le 5 février 1891, M. de Mun déposait à
la Chambre une proposition en ce sens; la
même année, sur l'initiative de M. Pous-
sineau, membre de la commission de la
dépopulation, la première Mutualité mater-
nelle était fondée à Paris, grâce à l'accord
des trois Chambres syndicales de la cou-
ture, de la broderie et de la passemente-
rie. En 1904, cette société s'est ouverte à
toutes les ouvrières, ménagères ou employées
de la Seine et des sections ont été partout
créées dans la banlieue parisienne.

D'ailleurs, la plupart des mutualités
mixtes ou familiales prévoient maintenant
pour leurs adhérents femmes des secours
d'accouchement. La législation tend de plus
en plus à protéger la future mère. Au
congrès de l'Alliance d'hygiène sociale tenu
à Lyon, le 14 mai 1907, le docteur Vivien,
de Vienne, émettait ce voeu que le contrat
de travail ne puisse être rompt si la femme
cesse le travail deux mois avant raccou-
chement. Ce voeu a été réalisé.
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Mutualt scolaire. - L'enfant est né, il
va en classe: la mutualité scolaire se pré-
sente à lui. Elle demande à l'enfant deux
sous par semaine, un sou sert uconstituer
pour plus tard la retraite.

C'est M. Cavé qui a été l'initiateur des
mutualités scolaires qui de son nom s'ap-
pollent les Petites Cavé. Ces mutualités
constituent un moyen d'action très puis-
sant meme pour la propagande d'idées qui
n'ont rien Il voir avec la mutualité.

Les mutuelles scolaires se sont très dé-
veloppées. Voici les chiffres cités par M.
ledouard Petit dans son treizième rapport
au ministre de l'Instruction publique. En
1894, on comptait dix mutualités scolaires
englobant 12,000 membres. Au 1er janvier
1911, il y en avait 3,387 groupant un total
de 851,034 enfants.

Disons en passant que le mouvement des
mutualités scolaires a gagné l'Italie sous
l'impulsion de M. Stoppolani qui a fondé en
190 une mutualta scolastica A Milan et
la Belgique qui compte 3,149 sociétés sco-
laires avec 100,000 adhérents. Le mouve-
ment belge est dI au baron du Sart, gou-
verneur du Ilainaut, qui fonda la première
scolaire en 1896, dans son village natal,
Moustlers-lès-Trasner.

L'enfant, A sa sortie de l'école, a conti-
nué de faire partie de sa scolaire ou est en-
tré dans une mutualité d'adultes grâce à
un pont bien combiné et qui peut se cons-
truire de différentes façons: ou bien la
scolnire s'est développée au fur et . me-
sure de l'lîge de ses membres ou bien une
société d'adultes coexistante a créé une sec-
tion de pupilles: il atteint de la sorte l'age
de partir sous les drapeaux.

Mutualitd militaire. - Au régiment,
l'initiative est réduite A la plus simple
expression: la discipline est la principale
force des armées. Il faut éviter cependant
que de jeunes mutualistes y oublient la so-
ciété dont Ils faisaient partie; Il faut même
la faire connaître à ceux trop nombreux
qui, venant de la campagne, l'ignorent par-
fois absolument.

Comment s'y prendre ?
La question a paru complexe aux mieux

Intentionnés. Les meilleures bases de la
mutualité, ce sont la liberté et la stabilité.
L'armée, c'est en grande partie la mobilité,
c'est toujours la discipline. On ne peut
guère faire intervenir les élections au ré-
giment.

M. Chabbert, qui mourut directeur du
service d'éducation et de prévoyance mili-
taires au ministère de la guerre, fut le pro-
moteur de cette adaptation de la mutualité
à l'armée.

son idée, qui a évolué, est la création
non pas d'une mutualité régimentaire, toe-
dée dans chaque régiment entre soldats de
passage et soldats de carrière dont le be-
soins ne sont pas les mêmes ni dans chaqe
corps d'armée puisqu'il s'y rencontre des
armes différentes; mais il s'agirait de créer
une mutualité véritable pour les soldats de
carrière avec autant de sections qu'il y a
de catégories de militaires

En vue de tout ménager, il y aurait
dans ces mutualités des présidents et des
trésoriers de droit.

La question est encore trop récente pour
être bien élucidée. Cependant les faits fer-
ceront la théorie et après de nombreuses
conférences faites dans les régiments, des
Initiatives se sont déjà produites et des
mutualités encore modestes, mais déjà vi-
vantees, se sont créées.

Mutualité maritime. - A côté des sol-
dats, il y a les marins ai exposés. La loi
du 29 décembre 1905, a organisé la caisse
de prévoyance des marins. Cette caisse a
été annexée à la caisse des invalides de ma-
rine. L'inscription ·â cette caisse est obli-
gatoire.

La mutualité libre avait, sur ce point
encore, devancé l'intervention de Il'tat,
pour combler ce que l'Etat ne pourrait réa-
liser.

En 1904 était fondée la Mutualité mari.
time de France dont le but est précisément
de venir en aide aux veuves des marins de
l'Etat de tons grades décédés avant d'avoir
droit à leur pension. De nombreuses initia-
tives ont suivi.

Mfutualité famiiiale. - Quant aux mu-
tualités familiales qui semblent bien l'idéal,
puisqu'elles englobent la vraie unité sociale
qui est la famille, elles se multiplient de
plus en plus, et il faudrait leur consacrer
une étude spéciale.

Il n'est pas nécessaire d'insister ici sur
la mutualité étrangère et la mutualité in-
ternationale.

C'est de la mutualité en France qu'il
s'agissait de parler pour montrer ses pro-
grès continus et pour faire comprendre que
la mutualité qui groupe tant d'individus,
en même temps qu'elle est un asile contre
la misère, peut devenir une école d'indi-
pendance et de liberté civique, une des for-
mes les mieux adaptées de l'association
pour lutter contre le socialisme d'Etat ré-
su1tat d'un individualisme impuissant.

EDWARD MONTIMaR
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TABL.EAU D'HONNEUR DES ORGANISATEURS PERMANENTS

Inscriptions du mois de d&cemb. 1914

1. A. BeaUparlant.
2. Alexis Côté.
3. Télesphore Tessier.
4. Ludger Corriveault.
5. Ferdinand Talbot.

-6. R. Choquet.
7. L. G. Gelly.
8. J. F. Côté.
9. Désiré Buisson.

10. Napoléon Milette.
Il. Victor Laframboise.
12. Isaie Bourgault.
1 3- J. E. Patenaude.
14. I. Michaud.
15. H. Niquet.

Moyenne par semaine *pour 1'annês.

A. BeaupaWrint.
R. Choquet.
Télespholre Tessier.
J. G. Gelly.
Ludger Corriveault.
Alexis Côté.
H. Niquet..
Ferdinand Talbot.
J. F. Côté.
Victor Laframnboîse.
Napoléon Milette.
1. Michaud.
Isale Bourgault.
J. E. Patenaude.
Désiré Buisson.

... POUR LES DISTRICTS .. '.

D)ISTRICT DE QUJÉBEC.

DISTRICT DE MONTRÉAL.

Comme le succés de notre Société
aut l'année qui 'Vient de s'écouler
;t pas seulement le résultat de la
ne direction de ceux qui ont la
rge de sa haute surveillance, les
-anisateurs ont aussi un~e grande
t dans le succès obtenu, et l'Admi-
ration se plait à reconnaître leurs
s services et la persévérance qu'ils

suu déployer durant l'année, pour

DISTRICT DE QUÉBEC.

DISTRICT DE MONTRÉAL.

JA. DuBÉ,

Cofl1rbeurý du >vcrutement

accroître et le nombre de sofIltaires
et le Capital inalî,6able de la Soclité
Toutes les personnes qui s'intéressent
à notre Oeuvre devront reconnaître~
leurs bons services ' en continuant à
leuir donner leur confiance et en les
aidant à propage'r la Caisse Nationale
d'Econoinie pour le plus grand bien
de notre nationalité.
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SECTIONS ET NOMS DES PERCEPTEURS

Sections et bureaux Noms des
de perceptions, percepteurs.

Abbotsïtord .... Damase Fr g eau
Adamsvile .... Orifue Audette
Alexandria.......Arcade Méloche
Amonu.........feuri Blouin
Ancienne Lorette . . . . Pierre Jobin
Angers.......Geo. Chartrand
Acton Vaie . * ' Josegh Beaugrand
Asbestos mines .b . rCs Amiot
Arthabaskaville . F . X. Lemieux. N. P.
Ascot Corner.......
Baker Brook, N .E....... X. Cyr
Balmoral........Honoré Diotte
Batiscan ......... G. L'Heureux
Beauceville ....... Elizé Lemleux
Beanharnols .. . . J. M. Marchand
Beaupré ... . Art. Tremblay, N. P.
Bedford.........Jos. Jarest
liéloil ...... Tancrède La fontaine
Bertblerville. . . . Th. Gervaig, M. D.
Bécancourt.......A. A. Leduc
Black Lake......J. N. Cawpeau
Blazard Valley, Ont . joseph Larocque
Bonaventure . .Martial Gauvreau
Boucherville ,...J. A. Demers,M.D.
Bouctouchie, N. B.. Georges Mlebaud
BOnficld..........L. A. Lévesque
Bourget, Ont,.....A. j. l3oudreau
Brompton Palle.. J. A. Allard, M. D.
Buckinghiam........J. A. R. Lemay
Cap de, la Madeleine .Sévère Rocheleau
Cap Santé ........ J. Q. Fafard
Cap St-ignace .. . . iThos Gulmond
Carleton.........Louis Bujold
Caraquet.......J. C. Cormier
Casseman . ..... J. A. Charlebols
Cauisapscal .. Joseph Bouchard
Cedar Hal.........Geo, Paradis
Chamnbly Bassin . . .. H. D. Hébert
Champl'tun. ...... C B. Hamelin
Chandler........ .... E. Langlfl
ChapleR u '. . *Odilon Beaotdry, M. D.
Chiarlemagne . . . Ernest Labelle
Charlesbonrg........ P. Lefebvre
Charlo, Co. Restigouche, N.B. . D. Lepage
Cbartierville . . . . Evariste Blsson
Cbftauua . . Z Ir. Marchand, M. D.
Chaudière MilI.. . . Eusèbe Bégln
Chelmsford . . 1. Bd. Charbonneau, M. P.
Cbicoutimi.......A. BÉchard
Clairnc .. B... .... Th. Paillard

CirneCreek . ... G. w. Foster
Clarencevlle..... .. Oscar St-Jean
Coaticook.........ospice Dumont
Compton ....... Bernard Mercier
Contrecoeur . .B. Dupny, N. p.
Cooksblre ........ Arthur Laprise
Côteau du Lac......... &Dumnesnil
COteau Landing ...... S. Brunet
CÔteau Station . .Robert Smt
Côte des Neiges Alpb. Boilean
CurmInngs Bridge . . . Hector Richer
Curran...... ..... év. Jules Lortie
Dalhousie.......Mathias Comean
Danville.......J. A. Boivin
Davelilyville ....... rnest B-7rière
Desc)îambault ... J. A. P. Lord, M. D>
D'lsraéli.......J. 0. bér.ubé
Dova .. ..e .- Benj St-Aubin

Duck Lake.......Léon Robert
Dunham . ........ lial*
Dupuy Corner, N. B. . . Cha D.-tébrt
Ea.st Angus .. és.J. A. R. Plainondon
Eastman.........Ovila Ledoux

Sections et bureaux Noms des
de perceptionî. percepteurs.

Farnhiam . Joseph Jhs
Itdmundston. N. B. . . . A. P. Labbie
Ferme Neuve . . . . J. Albert Thinel
Fort Coulonge . . . W. H. Gauthier, M.D.
FourniervIlle .. Mme Art. Bissonnette
Fortiereile ...... Alp. Laquerre
Frasprvllle . .L, E. A. Parrot M D.
Garthby.........Adjltor Uïeage
Gaspé.........Elle Bérub6é
Gentilly.........J. La Baril
Glen Robertson . Mme J.-L.-M. Ménard
f4raet'eld.......Alex. Lafrenlère
Granby .n . ., . . . . H. Par6é

GrndAneN.B. Frédéric Terriauît
Grand Falla, N. B. - J. B. POwers
Grande Rivière........ . .Paul Stibre
Grand'Mère . . . . J. C. Ricard, M. D>.
Grondînes.......G. T. Hamelin,
Gulgues.........N. Guidice
[lammèr, Ont. . J.-Bénonle Robert
Ham Nord.......Lue Juneau
11artwell........H. Locas
ilawkf,.bury, Ont. . . . J. D>. Landriauit
ilébertvllle........A. P. Rudon
Hébertvllle Station . . . Jos. Giguêre
ilébertille Village -... Théo. Girard
Hfemmlngford.......Ovila Lacasse
Henryville ....... Arcade Cou al
Hochelaga . . Wllfrld Desjardins
Howle ....... Adrien Beadin
[luberdea ...... Rodrigue Latour
Hudson........J. A. Séguin-
Hul.... ..... A. i. Telmiosse M V.
Hull...........M. brodâeur
Iluntingolon .... J. Omer Mlchaud,
Iberville .......... A. Sylvestre
le au Calumet . : : Rév. J. O. Beaud
lle-aux-Noix . . . . N. A. HébertM
le du P'as . . . . Pierre t>andeueUý
le P'erret........Raoul Daoust
Immnaculée-ConceptiOn - J. C. Paquin
Joliette.......Romuld ecette
Jonqulères . . . . Che J. B. Fortin.
Xi ngsey Falls . .. . Philippe Pelletier
Klnges.French rillage . . . F. Labelý

Labelleý........P. E. Forget
L'Acasdie.......J. Ete Braait
Lac à la Tortue . J. A. Tremblay
Lac au saumon . .Sylvio R
Laclienale . ....... lias Mathieu,
Lachine.........R. Dubreuil
Lacolle. ..... H. Gaudreau, M. D>.
L.a Duflantave ...... J. H. FurOisk
L'Ange Gardien . . . . J. S. Bourbeau,
L'Annonclation . . . . JOs. Bo1leau
L'An-e aux Gascons .Simon Chapados.
L'Avenir..... ... P. Charpentier
Lanoraie ... J. I. Frerland, M.D.
La Baie du Febvre. .. L. R. Lefebvre
La Conception . .. J. O. Bessette-

Lac àt la Croix .... Adélard Lemay
Lac aux eorces . J. A. Lortie
Lac Baker, N. B, . . .Alfred1 M. Nadeau
La Patrie . . . . Majoriue Bourret
La Présentation . . .. ou. Meunier
Lafontaine . . . .Majorique Beaudolu.

aiJoseph Brisson
LaE nsi n .' . .~ .~ . N. 7. Léonard,

L'Assompton . . . . B. Prud'hommse
Laurervile . -. .Nap. Niormand.

Lauzon. Co. Lévis . . Taire. Levergne
Lavaltrie ...... J. 0. Martineme.
La Visitation . ..... Erest Proulx,
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&etions et bureaux Noms des
.4de perception. percepteur,.

Lecieycviile . .. . . . J. z. P. ParrotLemieux ýStation .... Jog. LetendreLEiphanle .... Ludger MangeanLe Précieux Sang .. Moise GOuthferLes Cèdres . . :.3J. b. Leroux. M. D.Leask, Sask ...... Léon RobertLes Muela.....Geo. MatteLes Saules, Qué. B . 0. Roy, N. P.L'Isljet.........Aph. Diou, M. D.LJIle PertJ . Aimé DaoustL'lsBl1e Verte ... . C. Elug. MichaudLongiueui......Victor Mainvilie
L'Orgna.................Daoust
Lorrinvlie . . 3 A.LaverièreLotbinière . . . ELS Bernard. N. P.Louis1evIlle.......M. M. cotgLoweil, Mass., E.-U. . Ach. St-PierreMagot.. ....... A. GirardMan "ester, N. H ...... J. A. GuayMan Iwaki.. ..... Anastase RoyMaria..........A. j. BabinMarlovile ....... ho E. PréfontaineM1.AF(n ..... . ... G A. Durl, M. D.Matane.... . .. . O. Le e, N. P.Mille Vaches . . . . Mathilde EmondMoacerf......... MartîneauManctoný N. B. . . . F. A. Richard, M.D.Mdont-Cre1 . .e.l Sylvia St-OngeMontebello ........ Ab. Papineaumont Joli . . . ïs. -Emu. Lavale, M.D.

Mont Laurier . . . . Enmlle LauzonMontmaiy ...... .. Réal LavergneMoe('reek, Ont. . dolphe ProvostNashs Creek . . ROv. J. Z. LambertNapiervIlle . . . . Aiex. Richardson
Neluville.......J. L. Morec.Nicolet .... J. O. Caurchesne,N..
Nominingue . ..... Hm. Lefebvre?4ormandln . . . Mile Angla HébertNotrec-Dame-de-Grtice .. .AU. DécarieN.-Dame de Han . . Pierre ToupinN.-D. des Anges . .. . Lionel MetteN.-D de la Paix......W. Lauzon
N.-D. de Pierreville . . . H. Fontaine
N.-D. du Bon-Conseil . . . Aimé BenoîtNorthi Stukeiy.......J .PolN.-D. -de-Lonrdes . J . h. ougn
N.-D.* du Partage .. Ls-Etienne St-PierreN.-D. du Roaira. . Amnédée MercierN.-D. d'Issoudin . . . J. D. Desrochers
N.-D. de la galette . . . Régis BoileauN-J). du Lac . . . C. P. Beauiieu, N. P.N.-D. du Laus . . . Herminle ft»LonisN.--D. du Mont-Carmel .. Alph. CasetteN.-J). de Richelieu . ()glOsas TétreaultN.-D. de Stanbridge Rodolphe Bédard
Oka........Adolphe ChnéOrinstown . . . L. A. Rausseau, N.P.
PapineauvUle. . . Olivier ClémentPaquetVille.......Js. FortinParlsvile .......... E Paris
Péribnk .. . . EnMle Lévesqu

Périonk............... D BosvertPett Rcher, N. B.. .- Théodule RayPlatagnetWi. Desa{rdinsPik( River . arcisse Bi odeauplaisance J b Jspat GuindonPlsgisvilie... ..... H. GrenierPointe aux Trembles . Gustave CornierPointe Claire.......G. D. ParentPointe du Lac.......Ovla Dugr

Porteti îý aloon Germain

Sections et bureaux Noms dms
de perceptions, percepteurs.

Repcntgny......... ..J . BeaudoiaRichboun. . . Dr P. J. Bourugond ...... J. M.Mlillan
Rimoski . .. . .I. Asselin

.Ao ... . A. Aubry, M. 1).&vèr Pierre . . . Wiirod Moisanivière Beaudette . . . . F. LangloisRivière Joueh.... .. Le LévesquRivière Ouelie . . . Jo.. Labaissanni reRivière Trois-Pistoles .. Enle LeclercRoberval ......... Georges AudetilohertvIlle, N. B..: Bv W. E. SormanyRockiand..........H. GauthierRogersVille, N. B. Francis J. PoirierRougemont..... ... Anthime ArèsRoxton Fallsu . .- Tél. -BeaucheninRoxton Pond.......i. MontySabrevois . . Rév. C. A. Guliet
Sacré-Coeur05 En ;9 alle BélangerSandy Bay ........ rael MichaudSauît aux Récollets . . . . L. CardinalSarsfield.......Hector BélisieShawinigan Falis . . . Louis BertrandSaYabec Station -. . . Jo.. PineauShéla .. .. Dr A. Sormany

.hrigo ..... Césaire GagnéSherbrooke . . . . A. O. Bdi, N. P.
Sore............J. F. R. &atraverseSuruah DurhE. H. PréfontalneM.D.

StanfOld L .. . E . NadeanStoke Cnr ... P.J. Bédard M.D.
StOrnOwaY............Rév. L. ]louÎhlersturgeOn Folls, Ont. -. -J. C. E. GagnéS,ýt-ArdeIphe . . . . Alphonse MarineanSt-Adolphe Dudsweii - . . Ernest GagnéSt-Adrien d'Irlande . . . J. A. Mer'eierSt-Adrien de Han . . Rév. J. A. LemaySt-AgaPit............Gaudiose Dense.m

$te-gatO .. .. .L. A. Dum>ontSt-Aîné.. . Norbert LamoureuxstPe-Agthe. des Monte . . . C. D. GodonSt-Albert, Ont.........Js. TurpInSt-Alban *. . . I. DouviUieS$t-Alexan<ire dIevf .J. E. Bolin.N.p.st-Alexis d'Avtgol Joseph ArnenanltSt-Alexis de Mo'nteain. Ain. MagaSt-Alexis des Monte ... Ait. Picardqt-Alexandre de Kan.* Mile*Herm. Béub6St-Alphonse de Celin. .Théod LavoisSt-.Alnhonst de Chrîcautini
Pt Bagot-ville.. P.-B. TrenblaySt-Alphonse de Joliette . .. T. GandetSt-Ambrais. de lidare - j. Fr. GaOye

st-A naciet . . .Zbulon CbUtSteAnatase .. .J. Frank BissoSt-Andrd Avellin . * . J. M. RobertSt-André d'Argenteuil .. T. Ray'mondSt-André de Kamourqk . Arts.MartinSte-Augèle de Lavai . . J. Bd. Coulombsfte-Angèle de Mannair . . . &. ménardSt-A nIcet..........usbe GanserSte-Anne de la Pérade . . Enlies TriudelSte-Aue de la Pacat. . -La A. DupUls.N.p.Ste-Aune de Madawaska, N. B. ILE Martin8t-André de Madawagka. N. B. . ..
Rév. Elol MartinSt-Anges, Co. Beauce . Agénor St-Hilsia.Ste.une-ae-P~ss . .Joseph Ajar,Ste-Aune de Presco. . Rv. Jos. CoderreSýte-Anne-eStukely . . . Wiitrid PouliaSt-AnselMe B .J d. MigneaulýSt-Atatine. Wvl. 'IL -A.DaunesNpRÊ-Antoine Abbé . .. Joseph LussierSt-Autoirue de TUily .. Phil. NormandSt..Antanli ... Aiex. Apii

st-ppoinareJas. nrtaMt-Armand.........J. H. BraultSt-Arsêne . 'se N. Label.
St ubrt, o. Vajet Ajftrad.RObtcaudSt.Augustin ....... J E. Roche
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Buetions et bureaux Noms des
de, perceptione, percepteurs.

*&-Augustin P . D. Deacarreaux, M. D.
St-Barnabd . Jaddus Ethler
St-'Barusb4 . A.4A. Glinap, N. P.
St-Barth41emi . . . . AÀila Rouleau
St-Baulle de Portueut . édéo Matte
Bt-Baslle le Grand ... ap im

$te.Iléatric .......... .. Brisson
St-Renoit, Beauce . .P. Z. Clontier
St-Benolt, Co. Deux-Montagnes . . .agE

Et-Bernard do Lacolle .. Victor Girard,
Et.Blaise ....... Tancrède Morin
Ste-Blandine. ...... Alp. Dtxcbesne
St-Bonaventure . .. Ernest Lemaire
Bt-Boice . . . G. Gélinas. M. D.
Ste-Brgide . J. R. B. Langevin N. P.
Ste-Brigide des; Savats. ,. J. A. ltuiras
St-Pruno de Cbambly . J. A. Geoffrion
St-CaUixte de Kil . . . Méd. Duval
St-Canut . .. :.. Wilfrid Gratton
Ste-Catherine de Hlatley i on, Gingras
Ste-Catberine dle Portueuf .. Zoel Drolet
St-Canlmir de Portueuf J . Azearia Tessier
St-Cajetan d'Armaib . . . Cléo. Bolvin
St-CamUlle de Wol~ ê'. Donat Manseau
Ste-CéEeue de L4vrard . Bd. Carignan
Rte-CéciIe de M. . . Jér. Brazeau. fils
Ste-CEcile de Milton . . Horm. Chaput
Ste-CEeUle de Whitton . . . La Audet
Ste-Ceue du Bic . . Isidore Mlebaud
St-CEIeutin . . ThE no. Beauchesne
St-Césaire ......... eur Griséi
St-Charles Caplan . . . Bdmnd Brlnck
St..Chgde Bellecase. . P. J. Ruel, N. P.
StÉ.Charles . . . Armand Duvernay
Ste-Christine d'Acton .. Arthur Bonneau
$te-Chritine do .... . Godf. Lavallée
St-Chrysostôme .... Elzéar Folsy
ste-Claire ....... P. Q. Rouleau
St-Claude......Auguste Bourbeau
St-Clet. ..... Victor Laframbolse
St-Clémpnt ...... Marcellin April
St-Cléopba ...... J. A. Martineau
Ste-Clotilde..... .. Pierre Pnimeu
Ste-Clotilde .Dolphis Laplante
St-COne ........ Le authierI t-Cômo de Beauce .J. A. Poliquin, M.

S-os t........Nare. Longtin
Ste-Croix .. .*-. .. J. H. Laroche
Ste-Cunégonde .. .Josephi Labelle
St-Cuthbert. . .LP. H. Roberge, N. P.
St-Cyprien. ....... once l3umond
St-Cyvrile do L'Islet . . . Na. Allaire
St-Cyrille de Wend. .~Ilera chappagne
St-Diaee .a.Bargr

St-Damase, Co. Matanie Auèl Leaé
;-Darnase des AuluaieB Victor LIee
St-aiien . . . . . Hl. Beaulieu

t-Daid .. . .J W.Paqula, M.D.
tDeciii. . . . . L. 0. Dauray. N. P.Si-Iéace ....... S aet

ste-Dorothée .... FoioLcvle
St-Bdotard de Lotbinière .Xavier ea
St-Foad de Nap. . . .R. Robillard

Ste-lizbet . . Js. adoryN. P.
Ste-lizabetlh de Warwick . Rv. J. E.Lemire

Sections et bureaux Noms des
de perceptions. percepteur.

St-Etlenne dle Beaubgrnois . Zénon ?;&don
St-Ettenne de Lauzon . . . Cal. Bolduc
at-Ettenine-des-Grés . . _ Perd. Mllette
St-Eugène, Co. L'Islet . lb. Desebénes
St-Bugène de Grauthani P . H. Lafieur,
St-Euigènc do Prescott, Ont. . . .r . .u

J. Aimé frmlt
Rte-Eulalle d'Aston . . . Azade Poirier
ste-Buaphéme ...... Donat Proulx
St-Eugène de Granthani . . Adél. Forest
St-Eustaebe . . . . J. La Prud'homme
St-Evariste.......Jean Boutin
8t-Fablen........J. O. Bélanger
St-Faustn ........ R. Brunet
St-Fdlicien......Nérée Perron
Si-FEuix de Valois . . . Th. Hérault
St-Ferdinand Bal. .. L. A. Paradis N P.
St-Ferrdol.........L. A. dagnon
St-Flavien ........ Dr E. Lamue
Ste-Flore. ...... J. H. Désaulniers
St-F'ortunat de Wolfe .. Jobnny Laprise
St-François de Madawaska, N. B....

Louis Pelletier
St-Fi-ançols Montmagny .Orner Bilodean
St-Frs d u lac.......A. Desmnarals
St-Fre-Xavter de Brornpton .Jos. L'Abbé
St-Frs-Xavler, Rlv. du Loup .Rend Rinfret
St-G abi-lel.......Auguste Caron
St-Gabnlel de Bouchette ... Alp. Ledut-
St-Gabriel de Brandon . . . Lu Jacques

nl-Gariel 'de Stnatfond ... H. Rivard
1tr-G;dèon . . .. J. L. P. Rousseau
et(,-G'etevlève . . . D. Ladouceur, M. B.
Ste-iGenevîève de Batiscan P . W. Germain

SIGogsde Beauce . .Connune Poulin
1St-Georges de Windsor .. Georges Petit
qt-Gerard . . . . Ré*. E. J. B. Janelle
St-Gd'erard Magella . . . Alfred Boivin
Ste-G;eirmine . . .. J. L. F. Chabot

temi........Cypnrien Roy
S-Germain. de Grantham . .N.otnol

Ste-ertude.........L. J. Désulets
t-e s........J. 0. Goulet
StGdo......Clément Parise

St-Grégoire d'lb......... S. Lalanne
t-Gr4égoire de Nicolet ... B ola

t-lr.........B. Giraud
qt-Gu'llia:ume . . . Jos. Desrosiers, N. P.
Ste-H1élène de Bagot . . . V. Le Collet
Ste-HèU1ýe de Chester . D. Pepin
Ste lIllène de, kani .. M. ChEnarfi
St Henrt dle Lévis. . . Alex. VallléreR
St-Heurti dle Mascouches .. J. 1. Leblanc
St-Hiert de Montreal ... L. A. Pleard

St-Ierma...........Alcide Cadieux
St-Tlirm4nEgilde .. T. S. Belouin
St-IHonoré de B. . Acide Campeau
S't-FHilaire. ...... L. G. E. Gýoulet
St-Ilalre. N. B......Alfred Albert
St-Hubilert........Hubert Robert
St-Ilubert de Témise.. J. E. Perrault. M.D.
st-Hulgues . ..... Amédée Lapalme
St-IIvaciuthe ...... ... Alb. Jodoin
Si-H1ypolite de M... B. Gohier
St-lgnaee du Lnc . 11v. A. G. Racette

t-14nace, Ntb Stanbrldge E . N. Bonneau
Si-IsidOre ....... Aimé Lauictôt
.Et-Isictore de Dorchester .. Jos. Turgeuoi
St-isidore de Prescott . . Philias Thibault
St-Jacques de l'Acbga. .Mag. <3rangei,,N.P.
St-Jacques des Plie. . Moige Masson

St-J.,cqelejMineur B. jGuéinL&font
St-Jnvir .. . . . A. Valiqutte
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fWeime et Irnreau Nome deu Sections et bureaux Noms desde PT"io&percepteurs de perceptions. prcepteurs

et'« deu .. iOreut mioui St-Nrcse ........... A. Cloutier-IJea den Challo. Aug. Leboeuf. m. D. St-Narcisse de Lotblniêre .. D. ElrouacS*'-5eva de Matha. . . jou. Robillard St-Naare........... A. Sicottem4in des Pliesî . . . . P. Beaulae St-Nazalre .. . . 11Ev. JOB. Rochettet5oem d'OrIEaus. . . . Emile Chabot 1tN4 .......... Artbur RoySfrjemeph d'Oréans . . LéTon Lachaine StNiclu..Ol~Pa1>Je du LeC. . Edmnond Lacroix St-Norbert d'À*rthaba"ka . dn P etrlante
f3-'J-e' N. r B . J. A. Z.uet A.Ds St-Norbert de Brtb1er .. Arthur lochI<~~JObOD~1. B.Ocv . . .. .GudtM.........Erntat BeizilleSJTte. .. .... Zo. Charbonneau StOcav de Ltb. ... Octave Poitra.I4,O~e . . . F . St-Micbeî, fils -dl.........The J. DoyenSelsschim, de Courval B ug. Turcotte St-Omrnr.........d .AlrSt-JOaehimn de Shefford .. Honoré Daigle StOtie......A Ede Oqelle....... Jo,. Lamoureux St-urs.......Arthur ProulxSeoie......Exurie Provost St-PacOoee . . . Th. W. Michaud, Ml. D.SteJuiene. ...... O. Sylvestre St-Patrice Beaurlvage . . Michel AllenSt-Jutla ... .Z. R. H. Bernier St-Pascal . . . B. M. Deschênes, M. D.Stesutiae e Newton . . . Nap. Bddard St-Pas<-hal Baylon . . Wilfrid Ouelletteitawrt ......... Yvon Achtm, t-Paul de Chester . . . Geo. Rouleauit-uelt . . . .C. S. Tasé N. P. St.Paulin........lm. GulinendS-arent, i d'Orlfans J. A. Turgeon Mt-Paul de Joliette . . . . Z. V. VenueStLazare.......Eprem Audet St-Pau! de Montmagny . . Bug. GourgueetLate de Vaudreuil .N"f. Giraldeau St-Paul l'Ermite . . . . Orner SiguinSt-éon. .. .. .. lenri Martin Ste-Pe tuie ....... P. O. -ROYSLonrd d'Aston . . . .B Poirier St-PbIllppe d'Argetul.Zu armosstLéonard de Portneuf B ug: Leclerc St-PhIippe de L~rarie . . Z. LefebvreSt-4onrdN.B.. -. L-UJ. Violette, M. D. St-Phlllppe de N4 ,i Ouest . Mme E. LebrunStLAonard Port Maurice et Côte SePlo~e....Z-t 

'muSt-ich! . .Gusav Pein St-île do Ragot . . . Ep. St-PIerre, N. P.*t-I.oula de Gsae . . . ZOu. Plon St-Pie de Guire . . . . R. GénéreuxUt-Louis de Kent . . Ag. Bordage St-Pierre Baptiste . . . Joseph DroletSt-Louis de Pintendre, 11v. L.,. Carrier St-Pierre de liroughton . Pierre MarcotteSt-Louis du HalI Ha! . P. N. Perron M.D. StPer esBcut . L. B. O. BeauchenSt-Libotr . . - H. G. .botl St-lPierrrre lMontmagny . .Mme C. Bélangergt-Liguort . Z . A. Melançon, M. D. St-Pierre ....... P. B. Chaput,St-Lin.e Laurentides . . . Sam. Goulet St-Placide . . . Z. N.Ramond, . PSte-Lo Ise....... .. D. Lévesque St-Polreare J.E -eetSt-Louis de G. P. Dansereau M. D. -ý StZe I .Lmgt-L deBonecOrS - L Achýbaut St-ProsPer de Dorch. - - J. A. TardifN.PSLu de France . . .JbIc de Montigçuy PtPope . X. Mfasaicotte. M. D........... Nap. Courviîle t-epa.. .... Tbo. Biernardlt-Lue de Viincennes .durdLeuex S-ty n.......Arthur Paquetlt-Ludgr . . . . L. M. Veilleux, N. P. Stýr-ite(mptour------------. E-Quesuellte-Madelen J OB. ZOdoin St-RIt .- .Copl .Pf- ----- iOner Rivard Pt-Itémi de Tingwick . . Co. ! . . P.i3t-Malou' en - aidLnlots t-lldmI, Lac au Sable -- Bruno CharestWtMarc de PorItneuf - . - . Paquin MtjeltMr e Verchêres . . . .Z. O. NORl St-Ilobert .A .t. . . . . . THoazasr;t-Marcel . . ..J P. Goyette St-Roch . .----- T. .Marteit-Bernardln de Itouthier, Ot...$tRo u---------- . Mrte114v. Z. Alp. Sdnfa Sýt-Romuslâd .--.Z . . Rorelte-Marguerite do Dorch. - A. Deblois StRtbdes Auui h aur;te-.Marguerite Lrast Masson -J.J.Desjardins St-Rloth de l' la . . . Uit, TaillonIs-Mre de ltice Pe -Frd. Pegin St-Rell do .4be e . E lmsl
ite-Marle de Blanford -Ad4Iard Mal] nt St-Rosaire nX.FoteIt-Martin de Leav - -. bas Toulou'e Ste-Itosalle . ....... F'aXav Foirt-Mar al de 1-dvn 4v. X. A. Promneut 5

Itc-Jese J....si Ae.maraite-Martine de Norels . P . Gonthier Ste-Rose de Lima .. - Victor DEsyte-MartIne.......orphéda BEdart St e-Sal>ine.......M e A. Bossettet.Mathlas Alfred Morier st-Samruel--------Ludger Caront-Mathleu. Co. St-?tauirice J. L. Auger tSevu de Québec J . LEop. Poiriert-Mathieu . . . . . . Zoseph Audet StSuerdes Monts X harles Aubryt'Maurice.........P Rhéault StP-Se'holastlque - ,- La GrattonteMéane .. .Arcade Ex-suit St-1S4etie........p P>LecompteteMtoed'Adstock . . . N. Dubreuli '4t-S6béiatien à'Aylmer ..- B. Bernierte!e Archange . . M. Coupai, N. P. St-s4vSre---------J. Ovide HErouxt-4ichel de Bellechasse. ZEphirin Gagnon St-S4évérin - Z . -D-olard Bordeleant-Mleb<e1, N. B .. . . . NDm s 't-SImOu .A euhmte4farfe Salomée -. « - Z o roisi St-it ..- . . NA. Beauhaý-Icelds -it LEandre mEnard Ste-Sophie de Tetrebonne -Ph. March>a-- oye. Z .. . W, Béi Ste-lophie de LEvrard . . .Ths Bar>abýetIon S-Mc>a è'Yraa MM B*Pu- Ste-Sophie de Méganti. AIlf Beaudinlrenteau, président; S. Lauzière. lex- vie- St-Staelas . L- È . Germain, N. P.zéiet; P. Pelletier, 2me x-ice-prEsl.. Bt-Stanllas de Kostka . Th D urniint; . lt-Germain, commandant; Alp. 8t-SulpIce -.- Wilf. RoiailBéan, ertaire-tr4uorler et prcep- St4!vlvëre J-L ael
teur ChpelinRév J.-.-X, Lfinre.' -Oscar BourgonDmLédonard; S thfn,......David Leblanc%-Moique........ Ch...........................Ferdin d P
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sections et bureaux Noms des etions et bureaux

de perceptions. percepteurs, de percePtioflL percepteurs.

Ste-béoosi . .. AdOiaBLabnté Suttn .. .. .. .Hector Lebeu

st-héonred'Atn . .Adon Joon Stsbn...... . . .... .Bogv
st-Téodre e Chrtsy Jse upai Terebnneet St-Frz de Saleà . UJ. Poitrus

~~~~'e de 
Ir J oti wes~r . A. c'I, au

z>TéýieduLc En , ex Tefr Mines

St-Thomas d'Aquin . . Na&. Dai ul Trois-Pitoles. Hervé Rtousseau, N. P.

St-Tii. de Pierreville . . . enri etquet Trois iRivières Î, L P. Guiillet. avocat

st-TilnCthée . .. J È8.Tremllay, N.P. Valcourt....... .. . . Jos. Pul

gi-Thoinas d'Alfred .. Maxime Thivierge Vi.yil L. J. Boyer. N. P.

St-Tite ...... N. L. Auger, M.D.e Varennesl.......JoePhat Lafrance

St-Tite des Caps . . . Rév. Art Lacasse Vanclelt Hili. . . Alb. Blanchar'd

st-ubald .. . . LE. Soulard. N. P. Vaucluse ......... ... Jus. Laiortue

St.Tlrie, iv.Blaiche. F.-X. Trépanier,M.D. Vaudreuil . . .. A. C. Denis, M. D.

St.Trba i. . .. . Arthur Barrette Ver O ........ J. O. Robert

-Ursule . . .. . Edouard Paquin Werndve... ...... Jobnny Perranit

St-Valentin (SeotsVulle) .. S. Bouchard Virchère . .J. A. Geoffrion, N. P.

St Valère. ...... Joseb Trudel VIctorlaVile Joseph LJOSE'pb

St-Valérien . . . Eug. Labrte e, N. P. Ville Emard ... M.Piu tCai

StVlren... ....... Léon Hutten VleMre...Aug. J. Aubin, M. D.

St-Victor d'Alfred .. Aristide Gareau Warwick.........J. A. Martel

Ste-Victoire .,.Jo,. Desjardinsî M. D. Waterloo.......L. »J. Jodoin, N. P.

St-Victor de rinýg ... Joseph Veilleux Weedn ý. f. . J. P. C. Lenaleuit, M. D.

St-Vincellt de Paul . . . Camaille Bogue WotOf........... .AI Mette

fit-Vital de Lanabton . . .O(lt. Godiiout West 8hefford..... . . .. Mat

st.wençesias.......Antoni Godin West Wickhama J . G. Tétreault

St.Zacharie .. .......... J. ». Dulac Windsor Milis.......J. A. Droutu

st-Zépliirin ........... D. Lemaire Tamachcee.... .. ... ortunat côté

st-zotique..........L N. Pilon

Ligzue des Droits du Français

Listes d'expressions pour le commerce et l'industrie

FOURNITURES SCOLAIRES

Expressions fautives

Prospectus .......................

Palmarès ......................

Anuaire .........................

Catalogue...........
P>unchl...........................
Pupitre ................. ........

Couvert (du pupitre)... -.......
Pupitre élevé ..................

Beader (first, second, third reader> ..

Expressions correctes

1Pogramune qui donne la descriPtÏcn
d'un établ8ieent, etc.

Liste des lauréats d'une disrbto
de prix.

Recueil contenanit le résumé des 46-

nements de l'année écoulée-
1,iste des noms des élève.

poinçon.
Pupitre, bureau, secrétaire.
Couvercle, abattant
Un éciit-deboxlt.
Livre de lecture anglaise, premier,

deuxlime, troisième livre anglais.

Sac de coure, cartable, serviette.
Gilbecière, havresac.
Sacoche, valise, sac de voyage.
Courroie.

> 1 Noms des

............. -.........
... 1 ..................
.......................
.......................
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